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La Présidente de l'Ordre national des pharmaciens 

réagit aux propos du Président de l'Ordre national des médecins 
 

 
 
 
 
La Présidente du Conseil national de l’Ordre des ph armaciens ne peut 
laisser sans réaction les propos du Président du Co nseil national de 
l’Ordre des médecins tenus lors de ses vœux à la pr esse. Ces propos, 
ainsi que ceux du Président de la section exercice professionnel, ont 
blessé tous les pharmaciens et nul ne peut croire q u’ils reflètent la pensée 
des médecins. 

  
En mettant en cause le professionnalisme et la compétence des pharmaciens 
d'officine et en doutant de leur indépendance professionnelle, les représentants 
du Conseil national de l’Ordre des médecins contribuent ils à entretenir « de 
bons rapports avec les membres des autres professions de santé »? Le 
législateur* a pourtant souhaité faire évoluer l’organisation du système de santé 
en renforçant les démarches de coopération entre professionnels de santé.  

  
Reconnus par la loi comme professionnels de santé de premier recours, 
répartis de façon harmonieuse sur tout le territoire français, les pharmaciens 
d’officine œuvrent avec éthique, jour après jour, au service du public, y compris 
dans les territoires en désertification et les quartiers difficiles. Ils entendent 
remplir  sans restriction leurs missions et restent persuadés que les relations de 
confiance tissées quotidiennement avec le public et l'ensemble des 
professionnels de santé de proximité ne sauraient être mises à mal par une 
vision qu’ils estiment outrancière et hautement dénigrante. 
 
 

  
* Loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires 
(HPST). 

 

 


